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PV COMEX du 18 janvier 2024  

Procès-verbal du Comité Exécutif 

 

Réunion du : 

À :  

Jeudi 18 janvier 2024 

10h - FFF 

Présidence :  M. Philippe DIALLO 

Présents : MME. Laura GEORGES, Aline RIERA et Hélène SCHRUB  

MM. Jean-Michel AULAS, Claude DELFORGE, Albert GEMMRICH, 

Alexandre GOUGNARD, Philippe LAFRIQUE, Vincent NOLORGUES et 
Pascal PARENT 

Excusés : MM. Éric BORGHINI, Marc KELLER et Vincent LABRUNE 

Assistent à la séance : MME. Emilie DOMS 

MM. Jean-François VILOTTE, Antony GAUTIER, Hubert FOURNIER, Jean 
LAPEYRE, Erwan LE PREVOST, Thomas SEILLE et Marc VARIN 

En ouverture de la séance, Philippe DIALLO annonce que la FFF a établi un nouveau record d’adhésion au 
cours de cette saison 2023/24, avec un total de 2 300 855 licences délivrées. La FFF n’a jamais compté 
autant de licenciés, avec une progression moyenne de +8,7% de licences par rapport à la saison dernière 
(+8,3% chez les hommes et +12,6% pour les femmes). Cette affluence record se vérifie dans toutes les 
catégories de pratiquants, mais aussi chez les arbitres, encadrants et dirigeants.  

Cette progression qui se vérifie dans l’ensemble des territoires est le marqueur de la popularité du football 
et de son attractivité. Le Comité Exécutif rend un hommage appuyé et remercie vivement les ligues, les 
districts, les clubs amateurs et les encadrants pour leur remarquable travail au quotidien et leur 
engagement ayant permis cette progression exceptionnelle.  

En outre, Philippe DIALLO félicite Jean-Michel AULAS élevé à la Dignité de Commandeur dans l’ordre 
national du mérite), Marc KELLER nommé Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’honneur et Vincent 
LABRUNE nommé Chevalier dans l’ordre national du mérite. 

I. Approbation des procès-verbaux 
 

1) Procès-verbaux du Comité Exécutif du 15 et 29 décembre 2023  

Le Comité Exécutif approuve les procès-verbaux des réunions du 15 et 29 décembre 2023. 

2) Procès-verbaux du BELFA du 7 décembre 2023 et 11 janvier 2024  

Le Comité Exécutif approuve le procès-verbal de la réunion du BELFA du 7 décembre 2023. Claude 
DELFORGE et Alexandre GOUGNARD s’abstiennent.  

Le Comité Exécutif approuve le procès-verbal de la réunion du BELFA du 11 janvier 2024. 
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II. Informations du Président 

1) Résultats des Sélections Nationales – Calendrier international 

Philippe DIALLO présente les résultats des sélections nationales (annexe 1). 

Un point d’avancement concernant l’organisation et la billetterie du match de Ligue des nations entre la 
France et l’Allemagne du 23 février 2024 à Lyon est présenté au Comité Exécutif. 

2) Commission fédérale des anciens internationaux  

Conformément à son engagement, Philippe DIALLO rappelle l’ambition et l’importance d’associer à la vie 
et aux actions de la FFF des joueuses et des joueurs ayant porté les couleurs de l’Equipe de France. Il 
propose de créer une instance des internationales et internationaux du football avec pour objectifs : 

- L’intégration des internationales et internationaux à la vie de la Fédération, eu égard à l’apport 
qui a été le leur à l’histoire et à l’excellence du football français ; 

- La création d’un lieu d’échanges et de concertation sur les actions sportives, d’engagement 
sociétales et environnementales portées par la FFF ; 

- L’appui sur les anciens internationaux et internationales pour relayer les actions fédérales ; 
- Le soutien de la FFF aux projets apportés par les anciens internationaux et internationales. 

Le Comité Exécutif approuve la création de la Commission fédérale des Internationales et Internationaux 
du Football dont la composition est la suivante : 

- Philippe DIALLO (Président) 
- Jean TIGANA (Vice-président) 
- Laura GEORGES (COMEX) 
- Albert GEMMRICH (COMEX) 
- Nicole ABAR 
- Laure BOULLEAU 
- Elise BUSSAGLIA 
- Jean-Marc FERRERI 
- Alain GIRESSE 
- Sidney GOVOU 
- Corine PETIT 
- Robert PIRES 

Le pilotage administratif de la commission sera assuré par : 
- Jean-François VILOTTE (DG) 
- Amel BOUZOURA (DIRENG) 
- Hubert FOURNIER (DTN)  
- Elisabeth BOUGEARD-TOURNON (LFA) 

3) 48e Congrès ordinaire de l’UEFA  

Philippe DIALLO présente au Comité Exécutif le programme et l’ordre du jour du 48ème Congrès ordinaire 
de l’UEFA organisé le 8 février à Paris. 

En outre, à la suite de la décision rendue le 21 décembre 2023 par la Cour de justice de l’Union Européenne 
dans l’affaire Super League, Philippe DIALLO tient à réaffirmer la position de la FFF et du football français, 
profondément attachés au modèle sportif européen reposant sur les principes de solidarité et de 
méritocratie.  
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4) Rapport de Dominique LAURENT sur les procédures de gestion de l’arbitrage 

Le Comité Exécutif a pris connaissance des préconisations du rapport sur « les procédures de gestion de 
l’arbitrage à la FFF » qui lui a été présenté par son auteur, Mme Dominique LAURENT, Conseillère d’État 
honoraire.  

Les propositions formulées par Dominique LAURENT portent sur les points suivants : 

1) Des évolutions relatives aux institutions propres à l’arbitrage :  

Concernant la Commission fédérale de l’arbitrage proposition de fixer des règles nouvelles de 
composition pour créer une incompatibilité entre les fonctions de membre de cette dernière et celles 
d’observateurs d’arbitre, de président de ligue ou de district. Le Président doit être un ancien arbitre de 
haut niveau, conformément à la règlementation FIFA ; Favoriser la nomination au sein de cette 
Commission de femmes anciennes arbitres ; Limiter le nombre de mandats au sein de cette Commission à 
deux ; Faire adopter par la Commission, sur proposition de la Direction de l’arbitrage, une stratégie 
quadriennale de l’arbitrage, dont elle doit veiller à l’application avec des indicateurs associés de suivi 
annuel. La Commission présenterait chaque année un rapport public de mise en œuvre devant le Comité 
Exécutif. 

Les référents doivent à l’avenir exercer leur activité dans le cadre d’une réglementation claire et davantage 
en lien avec la Direction de l’arbitrage.  

La Direction de l’arbitrage devrait élargir le recrutement de ses managers à des collaborateurs-managers 
d’arbitres non nécessairement eux-mêmes anciens arbitres, en veillant à une plus grande 
féminisation. Une priorité devrait être donnée à la mobilisation de compétences et expériences 
managériales et psychologiques et à la mise en place de formations idoines. La présence de spécialistes en 
sciences humaines au sein de la direction et une plus grande mixité sont souhaitées.  

Il est préconisé de rattacher au sein de la Direction de l’arbitrage la mission de coordination fédérale de 
l’arbitrage amateur, dont le responsable devrait alors ne pas cumuler cette responsabilité et le mandat de 
Président de district.  

2) La mise en valeur du rôle des observateurs :  

La mise en place d’un véritable statut est préconisée pour accroître leur nombre et leur performance.  

Le recrutement des observateurs doit s’opérer par examen. Une formation initiale et continue (trois 
séances de formation par saison dans le cadre de stages) doit être mise en place, intégrant une dimension 
éthique. La réunion de mi-saison doit être systématisée pour tous les observateurs.  

Il est préconisé le versement d’une indemnité forfaitaire par match observé, dans un premier temps pour 
les observateurs de niveau fédéral (fixée à un niveau comparable à celui d’autres pays européens), et un 
défraiement aux frais réels (convention UEFA). Le recours à un statut éventuel de micro-entrepreneur 
devrait être étudié).  

La durée de fonctions d’observateur devrait être de trois ans, renouvelable après évaluation la dernière 
année. Il est préconisé une limite d’âge à 65 ans.  

Il n’est pas encore préconisé de faire observer les arbitres par des observateurs qui ne seraient pas de leur 
catégorie. 
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3) La politique fédérale de renforcement de la lutte contre les violences sexuelles et sexistes doit 
être promue et déployée dans l’ensemble des territoires et en direction de toutes les 
populations concernées : 

Le plan d’engagement dont la pertinence est saluée doit être intégré dans des conventions type avec 
chaque ligue et chaque district, en lien avec des référents désignés en leur sein. Une plateforme de 
formation et d’éducation doit être mise en place, avec le concours d’éducateurs antiviolence.  

Le Comité Exécutif, après avoir pris connaissance des préconisations du rapport, dont il remercie pour sa 
qualité Madame Dominique LAURENT, décide d’examiner les conditions et modalités de mise en place des 
préconisations, ainsi que leur calendrier, relatives :   

- Au statut des observateurs en ce y compris les modalités de leur indemnisation et remboursement 
des frais en lien avec les récentes observations de l’URSSAF ;  

- Au déploiement du plan d’engagement dans les territoires et l’enrichissement du contenu des 
conventions d’objectifs ;  

- Aux règles relatives au statut et à la composition de la CFA. 

III. Affaires administratives 

1) Direction générale  

a. Procédure de vérification par l’AFNOR de la politique de l’engagement  

Dans le cadre du plan d’engagement sociétal de la FFF prévoyant la sollicitation d’un organisme tiers 
indépendant pour certifier la réalité des actions mises en œuvre en matière d’engagement, Thomas SEILLE 
présente au Comité Exécutif la proposition d’accompagnement de l’AFNOR.  

Cette proposition de l’AFNOR, certificateur crédible et indépendant, est adaptée au besoin exprimé par la 
FFF, avec la construction d’un référentiel « sur-mesure » qui reprendra les spécificités du plan 
d’engagement, tout en s’appuyant sur de nombreuses normes de certifications existantes. Cette 
procédure de vérification flexible tiendra compte des évolutions et adaptations du plan d’une saison à 
l’autre. De plus, celle-ci sera déployée tous les ans et présentera les résultats en Assemblée générale 
d’hiver.  

Le Comité Exécutif approuve la mise en œuvre par l’AFNOR de la procédure de vérification dans le cadre 
du déploiement du plan d’engagement sociétal de la FFF.  

b. Nomination de la directrice de l’engagement  

Jean-François VILOTTE informe le Comité Exécutif de la nomination d’Amel BOUZOURA au poste de 
directrice de l’engagement. 

Directrice du sponsoring et des partenariats sportifs et du partenariat Paris 2024 depuis 2018 au sein de 
la FDJ qu’elle a rejoint en mars 2006, Amel BOUZOURA a notamment été conseillère au sein du ministère 
de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative entre 2002 et 2006. Elle est aussi vice-présidente de 
SPORSORA, et membre du Conseil d’administration du Fondaction du Football. 

Elle prendra ses fonctions le 1er mars 2024.  

2) Présentation du cadre budgétaire 2024/25 

Dans le cadre de l’élaboration du budget 2024/2025, Aline RIERA et Marc VARIN présentent les éléments 
de la lettre de cadrage adressée à l’ensemble des directions de la FFF.  
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La construction du budget s’appuie sur un certain nombre d’hypothèses notamment sportives (EURO 
2024, JO PARIS 2024, Coupe du Monde Futsal 2024, etc.). Par ailleurs la FFF est engagée dans la mise en 
place de projets structurants, tels que le plan d’engagement sociétal, le développement de la pratique 
féminine et du futsal. Le soutien au football amateur et la pratique du plus grand nombre demeurent au 
cœur du projet fédéral. Enfin, le montant de la contribution de la LFP reste inconnu. 

Il revient aux services de la FFF de proposer un budget 2024/2025 équilibré et qui tiendra compte 
d’hypothèses sportives prudentes.  

Le budget finalisé sera présenté au Comité Exécutif lors de sa séance du 13 mai 2024, puis à l’Assemblée 
Fédérale du 8 juin 2024.  

3) District du Morbihan : demande de prêt  

Le District du Morbihan s’est porté acquéreur d’un bien immobilier visant à remplacer son ancien siège 
social. Toutefois, le promoteur immobilier qui devait acquérir l’ancien siège s’est désisté. Dès lors, le 
district se trouve en difficulté de trésorerie. En attendant que le bien trouve un nouvel acquéreur, il sollicite 
l’obtention d’un prêt auprès la FFF.  

Conformément à l’article L511-6 du Code monétaire et financier, la FFF, en tant qu’association reconnue 
d’utilité publique, peut accorder un prêt aux associations membres de son « réseau ». Celui-ci doit se 
traduire par une Convention de prêt, remboursable sur deux ans maximums, à taux zéro. La demande 
porte sur un montant de 500 000€. 

Compte tenu de la situation exceptionnelle, le Comité Exécutif accepte l’octroi d’un prêt au District du 
Morbihan dans conditions précisées ci-dessus. 

4) Soutien aux clubs du National 1 

Philippe DIALLO informe le Comité Exécutif de la situation des clubs du National 1 exprimant depuis le 
début de la saison leurs difficultés économiques et leur souhait d’être mieux soutenus. Il a donc souhaité 
saisir le Comité Exécutif sur cette question. 

Marc VARIN présente le dispositif d’accompagnement financier des clubs actuellement en vigueur qui 
distingue les clubs à statut professionnel au nombre de 9 et aidés par la LFP, des clubs amateurs également 
au nombre du 9. La FFF réserve son système d’aide aux seuls clubs amateurs comme suit : 

- Aide à la structuration dans le cadre de la licence club fédéral de 180 000€ ; 
- Aide aux déplacements de 7€/Km (soit une dotation annuelle entre 25 000 et 40 000€). 

Marc VARIN rappelle l’évolution de la nature des clubs participant au National 1 depuis 2018 et le constat 
d’une progression importante des dépenses des clubs face à la stagnation des recettes et des 
contributions.  

Dans un contexte conjoncturel défavorable, il est proposé une aide exceptionnelle pour la saison 
2023/2024 comme suit : 

- Augmentation du montant de la licence club de 180 000 à 230 000€ à effet immédiat ; 
- Réduction de 50% des droits d’engagement des clubs professionnels qui ne perçoivent pas d’aide 

de la LFP. La contribution serait portée à 25 100€ pour les quatre clubs concernés.  

La demande d’aide financière directe formulée au bénéfice des clubs professionnels ne bénéficiant plus 
d’aides financières ne saurait relever de la compétence de la FFF.  

Le Comité Exécutif approuve cette mesure exceptionnelle pour la saison 2023/2024 et précise que les 
mesures structurelles à compter de la saison 2024/2025 seront étudiées par le groupe de travail sur les 
championnats nationaux seniors piloté par Pascal BOVIS. 
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IV. Affaires sportives  

1) Arbitrage  

a. Compétitions féminines : utilisation de la VAR  

Depuis janvier 2023, la CFA et la DA ont élaboré une stratégie pluriannuelle de développement de 
l’arbitrage féminin. Cette stratégie inclut notamment, dans un premier temps, la formation des 12 arbitres 
centrales de D1 Arkema à l’assistance vidéo, en prévision de la mise en œuvre de la VAR en L2 dès la saison 
2024/25. 

Les arbitres concernées sont ainsi entrées dans un processus de formation conjoint avec les arbitres 
masculins depuis novembre 2023. Il s’agit ici de l’assistance vidéo identique à celle utilisée en L1. 

Dans le cadre du plan de développement du football féminin de haut niveau, la DA propose d’instaurer 
l’assistance vidéo à l’arbitrage sur les cinq rencontres suivantes de la saison 2023/24 : 

- Finale Coupe de France féminine : samedi 4 mai 2024 ; 
- Play-off - Demi-finales D1 Arkema : dimanche 12 mai 2024 ; 
- Play-off - Petite finale D1 Arkema : samedi 18 mai/dimanche 19 mai 2024 ; 
- Play-off - Finale D1 Arkema : samedi 18 mai/dimanche 19 mai 2024. 

Cette proposition a été validée par la CFA. 

Le Comité Exécutif valide (i) l’utilisation de l’assistance vidéo à l’arbitrage lors de ces cinq rencontres de 
football féminin en 2023/24, avec la même technologie que celle employée en L1, et (ii) les indemnités 
d’arbitrage afférentes. 

b. Information sur la sonorisation des décisions d’arbitrage  

Lors de son Assemblée générale du 18 janvier 2023, l’IFAB décide d’expérimenter la sonorisation de la 
communication en direct par l’arbitre central des décisions consécutives à l’assistance vidéo sur plusieurs 
compétitions organisées par la FIFA.  

Dans la foulée, la FFF avait formulé officiellement sa volonté de s’engager sur la sonorisation en direct et 
en continu des arbitres en Ligue 1 Uber Eats, et sur l’expérimentation menée par l’IFAB concernant la 
communication en direct et par l’arbitre des décisions consécutives à une utilisation de l’assistance vidéo.  

Le 10 janvier 2024, l’IFAB et la FIFA annoncent l’extension de l’expérimentation du dispositif aux 
fédérations nationales dans les compétitions. 

Il est donc proposé de lancer, dès que les conditions techniques préalables seront remplies, cette 
expérimentation dans les compétitions suivantes : 

- Ligue 1 Uber Eats ; 
- Ligue 2 BKT (à compter de la saison 2024/25) ; 
- Finale de la Coupe de France masculine ; 
- Play-offs D1 Arkema ; 
- Finale de la Coupe de France féminine. 

Le Comité Exécutif approuve le lancement de cette expérimentation. 

V. Affaires juridiques 

1) Représentation de la FFF au Conseil d’administration de la LFP 

Le Comité Exécutif, 

Rappelé les dispositions de l’article 13 alinéa 2 des Statuts de la FFF, 
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Prend acte de la démission de Jean-Michel AULAS du Conseil d’administration de la LFP, due à son élection 
au poste de Vice-Président Délégué de la FFF, 

Nomme Marc KELLER en tant que représentant de la FFF au sein du Conseil d’administration de la LFP. 

2) Propositions de conciliation : MM. Morad KARJ et Jonathan GUYOMAR de la Salésienne de Paris 

Le Comité Exécutif, 

Pris connaissance des deux propositions de conciliation faites en l’espèce, 

Les refuse.  

3) Plainte contre So Foot 

Le Comité Exécutif, 

Compte-tenu du changement de gouvernance intervenu à la FFF, ajouté au temps passé depuis le début 
de cette affaire, 

Décide de se désister de la plainte avec constitution de partie civile déposée le 7 octobre 2022. 

4) Information sur l’examen d’agents sportifs du 23 mars 2023  

Le Comité Exécutif, 

Vu les articles 18.3 des Statuts, 13 du Règlement Intérieur et 199 des Règlements Généraux de la FFF, 

Rappelle que pour que le Comité Exécutif puisse évoquer lui-même une décision de commission, hors 
domaine disciplinaire, des conditions strictes de recevabilité sont requises, notamment de délai, la 
demande d’évocation devant intervenir dans un délai maximum d’un mois, 

Considérant que la décision relative à l’examen du 23 mars 2023, a été prise par la Commission Fédérale 
des Agents Sportifs le 14 avril 2023, 

Dit que le Comité Exécutif ne peut plus aujourd’hui faire une demande d’évocation de ladite décision, 

Toutefois sollicite la CFAS, dans le cadre d’un recours grâcieux, afin qu’elle puisse réétudier les arguments 
présentés par les défenseurs des trois candidats. 

VI. Ligue du Football Amateur 

1) Point d’information 

Vincent NOLORGUES informe le Comité Exécutif que la prochaine réunion des Collèges se tiendra le 4 mai 
prochain en marge de la finale de la Coupe de France féminine organisée à Montpellier.  

 
 

Le prochain Comité Exécutif se tiendra le 15 février 2024  

à la FFF 


